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Evolutions de GISTRID

Le rythme d’évolution de GISTRID en 2020 / 2021 est resté inchangé à savoir 1

évolution majeure par semestre.

V2-9

- intégration d’une signature conforme au règlement européen eIDAS du 23 juillet

2014 (règlement n° 910/2014/UE) qui s’applique à l’identification électronique, aux

services de confiance et aux documents électroniques.

- possibilité de générer le contrat notifiant / destinataire à partir de l’annexe IA

(onglet justificatifs)

V2-10

L’évolution permet l’échange par webservices des documents de notification et des

justificatifs associés. Actuellement, seuls les transferts relatifs aux mouvements sont

réalisés. Différents contrôles sont réalisés avant intégration dans GISTRID.
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Evolutions de GISTRID

V2-11: la base des transporteurs

Pourquoi cette version ?

- évolution rendue nécessaire par le constat que les mêmes transporteurs sont présents

plusieurs fois dans GISTRID (nommage différent, un pluriel, des points, des tirets…)

- elle permet d’éviter les doublons, d’avoir un seul transporteur unique validé par le PNTTD et

de préparer l’évolution suivante.

Les principes de cette évolution :

- avoir une base unique avec un numéro d’enregistrement propre à chaque transporteur.

- chaque notifiant dispose toujours de sa liste existante de transporteurs.

- les contacts associés aux transporteurs ne sont pas gérés par cette base. Il revient à chaque

notifiant d’associer un ou plusieurs contacts à chaque transporteur.
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Evolutions de GISTRID 

V2-11: Comment créer un nouveau transporteur ?

En tant que notifiant, si vous souhaitez un transporteur qui ne fait pas partie de vos

transporteurs, vous devez vérifier si le transporteur existe dans la base des transporteurs.

- s’il existe, vous pourrez l’associer soit dans votre compte opérateur / transporteurs , soit dans

votre dossier de notification document de notification / Lister transporteurs

- s’il n’existe pas, vous pourrez le créer et soumettre « la demande d’ajout de transporteur ».

Après vérification, le PNTTD pourra valider cette nouvelle demande de création de

transporteur.

Toutes ces informations sont présentes sur notre site internet :

http://info.gistrid.din.developpement-durable.gouv.fr/v2-11-gistrid-ete-2021-creation-d-une-

base-des-a161.html



Pôle National  des Transferts Transfrontaliers de Déchets 

DGPR/ SRSEDPD / SdEC

Pôle National  des Transferts Transfrontaliers de Déchets 

DGPR/ SRSEDPD / SdDEC

Evolutions de GISTRID
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Evolutions de GISTRID

V2-12

L’évolution majeure : le transporteur bénéficie d’un profil utilisateur dans GISTRID.

Après validation de son profil par le PNTTD :

- il peut téléverser des justificatifs,

- il voit les mouvements auxquels il est associé.

Autres évolutions :

- le numéro d’enregistrement des opérateurs et transporteurs devient obligatoire.

Pour un opérateur/transporteur français, il s’agit du numéro SIRET.

- le notifiant peut ajouter des transporteurs en masse sur plusieurs notifications.

Toutes ces informations sont présentes sur notre site internet :

http://info.gistrid.din.developpement-durable.gouv.fr/une-nouvelle-version-de-gistrid-

v-2-12-en-ligne-30-a164.html
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Evolutions de GISTRID 

à venir en 2022

- V2.13 : cette version va permettre aux éco-organismes de faire leurs déclarations

d’exportation de déchets, conformément à l’arrêté du 16 août 2021.

Les déclarations se font par lot ou par transfert transfrontalier de déchets.

- V2.14 : cette future version concerne principalement des évolutions pour le PNTTD.

Une évolution pour le notifiant consistera à vérifier la quantité active dans les

transferts.
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La signature électronique dans GISTRID 1/3

Actuellement Gistrid permet 2 signatures :

- la signature du serveur, qui va générer un fichier pdf signé

- la signature de l’utilisateur, qui va générer un fichier xml signé électroniquement. Cette

signature est utilisée dans les échanges/interconnexions avec les webservices.
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La signature électronique dans GISTRID 2/3

Pour pouvoir signer électroniquement, il faut installer le logiciel NEXU (pour faire une signature

eiDAS).

Actuellement, GISTRID reçoit des documents de mouvement par webservice mais n’en envoie

pas. Des essais sont actuellement réalisés.
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La signature électronique dans GISTRID 3/3

Petits rappels :

- si un document de mouvement au format pdf est téléversé dans GISTRID :

- si un document de mouvement est signé électroniquement :

Informations relatives aux mouvements réalisés :
- les informations concernant la réception (date et quantité) et le traitement (date) doivent

toujours être transmises. Les dates approximatives de traitement ne sont pas prises en compte.

- toute modification d’une date de réception, d’une date de traitement ou d’une quantité

réceptionnée ne peut être réalisée que par le PNTTD.
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TRACES / IMSOC

C’est une application européenne, opérationnelle depuis le printemps 2021.

Elle permet d’échanger les dossiers de notification, de façon dématérialisée.
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TRACES / IMSOC
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Quelques chiffres pour 2021

L’assistance de 1er niveau dans GISTRID est assurée uniquement par 2

instructeurs , qui sont gestionnaires de l’application.

En quelques chiffres pour 2021, l’assistance c’est :

- près de 300 nouveaux transporteurs créés depuis la mise en place de la base

transporteurs (V2-11),

- 200 opérateurs créés,

- environ 140 demandes de rattachement à des opérateurs traitées,

- 250 mails spécifiques à GISTRID traités en moyenne par mois, sans oublier

les sollicitations téléphoniques.



Pôle National  des Transferts Transfrontaliers de Déchets 

DGPR/ SRSEDPD / SdEC

Pôle National  des Transferts Transfrontaliers de Déchets 

DGPR/ SRSEDPD / SdDEC

Merci de votre attention

Des questions ?


